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La mortalité maternelle représente, pour les pays en développement, un véritable fléau, non seulement par le 
nombre des décès mais aussi par la désorganisation sociale qu’elle provoque. 
En Afrique sub sahélienne, une femme meurt chaque minute en donnant naissance à son enfant. 
 
L’OMS a fait de la lutte contre la mortalité materno-infantile la priorité de ses actions : les Objectifs Du 
Millénaire (ODM) stipulent qu’il faut atteindre tous les pays, toutes les femmes, tous les nouveaux-nés et 
tous les enfants à travers des interventions de terrain. Pour cela, un réel partenariat se met en place ; les 
acteurs en sont : les gouvernements, les communautés, les sociétés civiles, le secteur privé, les partenaires 
du développement 
"Soigner, c’est répondre partout présent " (Mécénat SANOFI) 
Il ne faut plus que le fait de donner la vie soit le 1er risque de mort pour les femmes nigériennes et il faut 
contredire le proverbe africain : 
« La femme qui accouche a un pied dans ce monde et un pied dans l’autre » 
 
Définition :  
Mortalité maternelle : décès d’une femme entre le 1er jour de sa grossesse et la fin de la 6ème semaine 
suivant l’accouchement. 
 
Pour l'OMS, les causes les plus fréquentes de mortalité en Afrique subsaharienne sont : 
L'hémorragie profuse 
La cause la plus courante, qui compte pour 25% de l’ensemble des décès maternels. Une femme, même en 
bonne santé, qui fait une hémorragie au cours du post-partum peut mourir dans les deux à quatre heures, si 
elle est laissée sans soins obstétricaux. 
 
Les infections 
La cause de décès qui vient en deuxième position par ordre de fréquence est la septicémie, ou infection 
généralisée, qui est responsable de la plupart des décès qui surviennent vers la fin du post-partum. On 
estime que  15% des femmes, meurent de ce type d’infection. Une femme sur 20 qui accouchent contracte 
une infection qui doit être traitée sans délai pour ne pas entraîner une issue fatale ou laisser des séquelles. 
 
L'éclampsie  
L’éclampsie est la troisième cause la plus importante de mortalité maternelle dans le monde. Ces troubles 
liés à une tension artérielle trop élevée apparaissent en fin de grossesse. 
 
Les accouchements avec obstruction 
Les accouchements avec obstruction sont une autre des causes principales de maux et de morts maternels en 
Afrique sub-saharienne. Ils constituent également la cause immédiate de fistules obstétricales. Au niveau 
mondial, on estime que les accouchements avec obstruction se produisent dans 5% des grossesses et sont la 
cause de 8% des morts maternelles. 
 
L'avortement non médicalisé 
L’avortement non médicalisé est une autre cause importante de mortalité maternelle. Environ 13% de 
l'ensemble de la mortalité maternelle sont attribués aux complications d'un avortement pratiqué par des 
personnes ne possédant pas les compétences nécessaires et/ou dans un environnement qui ne répond pas aux 
normes médicales minimales 
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OBJECTIFS DE LA MISSION  : 
 

�  Recueil de données chiffrées sur la mortalité maternelle et sur son environnement 
sociogéographique. 
Ces données seront enregistrées à 4 niveaux :  

�  dans un campement semi-nomade isolé  
�  dans 3 CSI du district sanitaire de Tanout comportant une maternité 
�  à la maternité du Centre Hospitalier de District de Tanout 
�  auprès des épidémiologistes du district  

 
�  Evaluation par le sage femme major du CHD de Tanout de la mise en pratique des formations  

aux soins obstétricaux et néonatals d'urgences dispensées aux sages femmes de 3 C.S.I type 2 du district 
sanitaire de Tanout. La direction régionale de la santé de Zinder et le MSP ont mis en place des sessions à 
l'intention des sages femmes à la maternité centrale du Centre Hospitalier National de Zinder.  
Cette formation concerne la prise en charge des urgences obstétricales telles que l'éclampsie, les dystocies, 
les infections, les hémorragies, la délivrance dirigée, mais aussi la prise en charge et la réanimation du 
nouveau né. 
 

�  Bilan de 8 mois d'examens échographiques  au CHD de Tanout dans le domaine gynéco- 
obstétrical. 
 

MODALITES  : 
L'équipe de l'association constituée par un médecin,  une sage femme, deux infirmières, deux chirurgiens 
dentistes et un interprète médical s'est rendue sur les lieux pour : 
  - définir avec les autorités sanitaires le contenu de la mission 

-  accompagner et assister la sage femme major  
- rencontrer le personnel soignant concerné ainsi que les femmes qui ont accepté de répondre 

aux questions.  
Pour ce faire, 2500km ont été parcourus en 28 jours avec les véhicules de l'association. 
 

RESULTATS 
 

1-  RECUEIL DES DONNEES  
 
 1-1 CAMPEMENT D'ESHKAR-TAGAZA 

Eshkar Tagaza, fortement enclavé, est situé : 
-  à 140 km sud-est d’Aderbissinat, chef lieu communal 
- à 130 Km  au nord-est de Tanout (2 jours de dromadaire) 
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La population totale du campement principal et des campements environnants est à ce jour de 1200 
habitants. Elle s'est fixée autour d'un puits et pratique principalement l’élevage : caprins, ovins, camelins et 
asins. 
En 2007, l'Association Les Enfants de l'Aïr a budgétisé la construction d'une ensemble scolaire ; à ce jour, 
deux classes en dur, deux logements pour les enseignants, une cuisine, un magasin pour la cantine, un bloc 
douche-latrines et deux dortoirs sont fonctionnels pour un effectif  de 76 élèves dont 33 filles et deux 
enseignants. Un troupeau de chèvres a été acheté pour l'école. 
Parallèlement, l'état a financé la construction d'une des deux classes, une case de santé (fermée à ce jour 
faute de personnel) et le fonçage d'un nouveau puits  
La famille des élèves est très mobile, pouvant se trouver  à 50, 80 et même 100 km de l’école : ces élèves 
résident donc dans les dortoirs. 
 
Afin ce connaître l’ampleur du problème de la mortalité maternelle, une causerie avec les femmes a été 
provoquée par le Dr Charles et Magali Boulière (informaticienne) lors de deux  séjours dans le campement.  
Lors de notre arrivée, nous avons été sollicités immédiatement pour aller examiner une femme ayant 
accouché 7 jours avant ;  elle est allongée sous la tente dans un état de déshydratation (ces femmes ne 
boivent pas d'eau par tradition la semaine qui suit l'accouchement) aigue, et se trouve en état de collapsus 
préoccupant ; la matrone qui l'assiste jour et nuit nous explique que la délivrance s'est parfaitement passée, 
que le placenta est sorti en entier. Mais depuis 2 jours elle est très chaude et vomit. Il s'agit donc d'une fièvre 
puerpérale que nous traitons par perfusions et antibiotiques (amenés dans nos bagages) en respectant 
l'allaitement et en négociant sur un apport hydrique. Dix jours plus tard, cette femme a pu partir avec son 
troupeau. 
Dès lors la matrone a convoqué ses collègues et des femmes pour débattre : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etaient présentes : 

·  3 vieilles femmes qui font office de matrones (sur 5 dans la zone 0- 30Km)  mais n'ont jamais reçu la  
moindre formation, si ce n'est de leurs aïeules. 2 d'entre elles n'ont jamais quitté la zone. 

·  9 femmes de tous âges ayant toutes des enfants 
·  1 interprète homme : ce qui n’a posé aucun problème  

Pendant de longs moments, ces femmes ont exposé librement les difficultés qu’elles rencontrent avec 
simplement de notre part des questions de précisions quantitatives ou qualitatives. 
Le premier élément noté est que toutes connaissent des cas de mortalité dans leur famille ; à nos demandes 
croisées, il a été possible de quantifier ces cas pour la zone de 0 à 5km autour de ce campement semi-
nomade, nos interlocutrices ont passé un grand moment à les recenser tente par tente (en les inscrivant une à 
une sur le sable) : 
 

- plus de 100 depuis 2005 
 
- du 1er septembre 2008 au 1 août 2009, pour une population de 160 femmes de 15 à 100 ans vivant 

sur la zone,   25 cas de morts maternelles répondant aux critères de l’OMS sont connus avec pour 
corollaire beaucoup de cas de mort in utero. 
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Il faut indiquer qu'aucun de ces cas n'a été enregistré ici ou dans le district. 

 
Pour ces femmes, aucune différence dans la fréquence des cas n’existe  

- selon la primiparité ou multiparité  
- selon les familles 

La majorité des cas surviennent le jour de l’accouchement et dans les 7 jours qui suivent. 
Pour elles, quelles en sont les causes ? 
 - des femmes ignorant le terme de leur grossesse n’ont pas le temps de revenir des lointains 
pâturages ( parfois à plus de 100km) et accouchent seules ; sinon toutes reviennent 1 mois avant la date 
présumée de la délivrance. 
Pour les matrones : (nous reproduisons ici la traduction littérale sans vouloir apposer une traduction 
nosologique) 
 - le jour de l’accouchement : 

o l'enfant au moment de l’accouchement se met sur le côté  
o l’enfant sort la tête ou les bras et reste bloqué  
o la durée de l’accouchement se prolonge trop longtemps et la femme tombe dans le coma  
o la femme pendant l’accouchement se met à s’agiter violemment, dit des choses inconnues et 

tombe dans le coma (cause la plus fréquente) 
Dans ces deux derniers cas, les matrones essaient de sauver l’enfant 

- dans les 7 jours qui suivent et au-delà : 
o si le sang coagule et ne sort pas 
o la femme fait la fièvre et meurt 

Lorsque elles trouvent la situation dangereuse ou qu'elles ne peuvent rien faire, elles envoient quelqu'un 
chercher l'ambulance à l'hôpital de Tanout ou évacuent sur un dromadaire (2 jours pour aller à Tanout)  
L'ambulance de l'hôpital mettra 3 heures pour arriver à condition que la famille puisse payer le carburant 
(40 000 Fcfa soit 1,5 fois le smic) 
Beaucoup de décès interviennent donc autour ou pendant le transport. 
 
Quelles sont les solutions avancées par les matrones et les femmes du campement : 

- avoir un moyen de contacter l'hôpital  
- voir arriver l'infirmier dans la case de santé que l'état a construit et qui est vide depuis plus de 6 mois 
- les matrones demandent un minimum de formation  

 
Exemples de cas de décès : 
 TAHILI, matrone 

o 2 filles décédées :  
�  1 pendant l'accouchement 
�  1 pendant l'évacuation 

KOURE, matrone 
o 2 filles décédées 

�  1 à la fin de l'accouchement 
�  1 au 7ème jour après l'accouchement avec beaucoup de vomissements et de fièvre 

GUEGERE, matrone 
o 3 filles décédées 

�  1 un mois après accouchement avec fièvre 
�  1 40 jours après accouchement avec fièvre 
�  1 avant le 7ème jour après accouchement avec fièvre 

RAÏCHA 
o 2 soeurs décédées 

�  1 jeune primipare pendant l'accouchement 
�  1 adulte 1 mois après l'accouchement 

AMINATA 
o 1 soeur décédée au 7ème jour après accouchement avec fièvre alors qu'elle était repartie dans 

son campement à 30km d'Eshkar 
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   1-2 DANS LES CENTRE DE SOINS INTEGRES 
Cette étude porte sur le travail de collecte effectuée par Catherine Bislinski avec les traductions effectuées 
par Halima et les sages femmes, dans 3 CSI du District de Tanout :  Belbedji, Tsamia, Sabon Kafi     
Durant cette mission d’août, les infirmiers majors, les sages femmes et les matrones de chacune des 3 
structures, ont été sollicités pour obtenir des données quantitatives et connaître le vécu ou la version des 
circonstances de décès auxquels ils auraient assisté. 
C’est surtout auprès des matrones que le plus de détails a pu être obtenu, bien qu’elles aient dû faire appel à 
leur mémoire, les décès datant pour certains de plus de 5 ans. 
Les évènements sont relatés avec les mots qu’elles ont utilisés et qui ont été traduits. 
Chaque CSI est présenté avec le personnel y travaillant, sa date de création, les mesures prises pour 
diminuer la mortalité maternelle, entre autres en augmentant la fréquentation des CPN (consultations 
prénatales) . 
Seront également indiqués la situation géographique du CSI par rapport à l’hôpital de TANOUT, le temps 
nécessaire pour rejoindre l’hôpital en cas de complication, la présence ou non d’un réseau téléphonique.  
 

�  1-2-1 C.S.I BELBEDJI 
 

Ce village est situé à 150km au S.O de Tanout  (3H30 de route). Une piste en latérite, fort endommagée par 
les pluies, y mène. 
 La population : 39000 habitants pour la zone 0-30 km 
 Le CSI a été créé en 1961 et est devenu, le 15/05/2001, CSI de type 2, c'est-à-dire doté d'une maternité, qui 
draine les accouchements de 6 CSI avoisinants et des cases de santé de la zone. 
         Composition du personnel : 

·   Rabé Yaoutchi, IDE chef du CSI depuis 2003 
·  Rabé Amina Idi, SFE 
·  Maman Abdou, IC 
·  Zeinabou Oumarou, infirmière à la maternité 
·  Lawan Malam, manœuvre 
·  Fassouma Charayou, matrone, environ 78 ans 
·  Amina Alaou, matrone, 70 ans 
·  Rabi Maman, matrone, 65 ans 

         Le CSI possède une ambulance en panne depuis 2007.    
         Réseau téléphonique mobile présent. 
         La maternité est composée de 2 bâtiments : 
   -  l’un avec la salle de CPN (consultations prénatales), une salle de consultations pour les 
nourrissons et une grande salle d’attente. 
   -    l’autre bâtiment comprend la salle d’accouchement, deux salles d’hospitalisation (une  pour 
les suites de couches physiologiques et une pour la pathologie).  
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En novembre 2003, l'infirmier major Rabé Yaoutchi y est affecté, et prône des mesures favorisant les 
accouchements à la maternité plutôt qu’à domicile. 
Ces mesures concernent les femmes vivant à Belbedji et ont été prises en accord avec la population du 
village.  
La première mesure évoquée par le major est "la punition des 3 jours" qui consiste à hospitaliser durant 3 
jours une patiente ayant accouché à domicile, sachant que lors d’un accouchement normal, une jeune mère 
reste à peine quelques heures à la maternité… 
De plus une amende de 3000 Fcfa (4,5€) est demandée à la famille. 
Les distributions alimentaires périodiques incitent les femmes enceintes à suivre les CPN, mais dès qu'il y a 
rupture dans cet apport, elles viennent moins. 
 
 Le tableau suivant illustre l’impact positif de ce travail de collaboration entre le CSI et la population. 
 

Situation des accouchements au CSI  de BELBEDJI 

Année     Accouchements au centre   Accouchements à domicile 

2006              321 (87,7%)            45 (12,29%) 

2008              375 (94,45%)            22 (5,54%) 

  Résultats :  12,29- 5,54 = 6, 75 % de réduction 
                                                          
Pendant notre séjour,  la sage femme ou l'infirmière ont effectué 4  accouchements eutociques, dont un mort 
né, en mettant parfaitement en pratique les connaissances SONU (que la sage femme a transmises à 
l'infirmière et au major). Un registre de tous les accouchements permet de noter la validité de la formation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Lors des accouchements effectués, on a pu observer la place de chaque soignante et constater que les 
matrones font plutôt un travail équivalent à celui d’une aide soignante (en France), qu’à celui d’une 
« accoucheuse ». Elles s’occupent du linge, des pagnes de la parturiente, et quand celle-ci a accouché, elles 
lui font une toilette (sommaire), et l’installent dans la salle attenante à la salle de naissance. Ensuite, elles 
nettoient,  en suivant plus ou moins des règles d’hygiène, la salle d’accouchement.  
Ce sont elles aussi qui s’occupent du nouveau-né, et si elles sont formées à l’allaitement, elles veilleront à ce 
que le bébé tête. 
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Les matrones n’assistent pas aux CPN, seulement aux accouchements. 
 
 Mortalité maternelle 
Les matrones ont accepté de répondre aux questions concernant les décès maternels auxquels elles auraient 
assisté. 
Un premier cas a été évoqué par  la sage-femme, d’après les données retranscrites sur le registre des 
accouchements. Les matrones apporteront secondairement des informations complémentaires sur  ce décès. 
En juillet 2009, le premier décès maternel de l’année s’est produit à la maternité : 

·  une  femme de 36 ans, 8ème geste, 7ème pare, domiciliée à 7-10km du village. 
 "Elle s’est mise en travail dans la matinée du 29 juillet, est arrivée en charrette, à 14H15, pour saignements 
pendant le travail ". 
Le diagnostic d'anémie palustre est noté sur le registre ; elle devait donc  être référée à l’hôpital de Zinder, 
pour hémorragie. 
La matrone ajoute que "la patiente a accouché à Belbedji. Elle saignait pendant le travail, et a continué à 
saigner après l’accouchement. Elle est morte avant le transfert.  Il a fallu trop de temps pour trouver un 
véhicule et l'argent pour le carburant.. "  
Une des matrones, Amina Alaou, ne se souvient plus de nombre de décès auxquels elle a pu assister, mais 
elle se rappelle un cas en 2008 : 

·  Une femme de 40 ans environ.  
Amina ne sait plus combien elle avait d’enfants." Elle vivait à Kakale, à 10 km de Belbedji. La grossesse 
était suivie par la sage-femme. » 
Fassouma, l’autre matrone présente à l’entretien raconte :" qu’elle  ne connaissait pas cette patiente. Elle 
s’en est occupée avec la sage-femme au cours du travail et de l’accouchement.  L’enfant était prématuré et 
mort-né. Il y a eu une hémorragie de la délivrance. La sage-femme a fait toutes les injections, les gestes. Les 
saignements ont continué. Le transfert a été décidé. Le temps de tout organiser, la patiente est morte. La 
voiture était prête pour le transfert, mais la patiente est morte avant" 
 
Rabi, la troisième matrone témoigne à son tour de deux cas : 

·  juillet 2008 : jeune femme de 19 ans, 2ème geste, primipare, domiciliée dans le village. Suivi 
prénatal et grossesse à terme. 
"La jeune femme a commencé à agoniser avant la délivrance. La tension artérielle était normale, la 
température était normale, les saignements normaux. La sage-femme a fait la délivrance, la  patiente est 
morte juste après" 

·  une jeune femme de 16 ans dont c’était la première grossesse. 
L’accouchement  a eu lieu à domicile à 6km de Belbedji ; elle a accouché toute seule, à terme, d’un enfant 
vivant. 
"Elle a été admise après la délivrance. On lui avait dit de venir accoucher à la maternité. Elle s’est présentée 
8 jours après l’accouchement, avec des vertiges, manque d’appétit. Elle était pâle. Les saignements étaient 
normaux à son admission" 
A l’examen, est diagnostiquée une anémie sévère. 
"On propose de la référer pour qu’elle soit transfusée. Son beau-père est parti chercher l’argent à 6km. 
Avant même son retour, la jeune femme était morte" 
 
Rencontre avec la matrone la plus ancienne, Fassouma  Charayou. Elle est matrone depuis 40 ans et avant 
que la maternité n’ouvre, elle faisait les accouchements à Belbedji, avec une autre matrone décédée à présent. 
Elle ne relate pas de décès maternel, mais parle de son travail : dans tous les CSI il y a des matrones, mais 
pas forcément des sages-femmes. La plupart des matrones sont formées, certaines le sont même plusieurs 
fois. 
Elle-même a suivi 6 sessions : en hygiène, sur les signes de danger pour qu’elles transfèrent les patientes si 
un problème se présente, une formation sur l’allaitement, une sur la sensibilisation des femmes aux CPN, et 
une sur la contraception. 
A Belbedji, plus de 100 femmes viennent à la planification familiale (PF), plus de 300 avec les alentours.  " 
Ce sont les matrones qui sensibilisent les femmes à venir à la PF. Après l’accouchement, la sage-femme 
reparle de contraception aux accouchées avant de les libérer" 
Elle ajoute : " Il y a moins de décès depuis l’ouverture de la maternité " 
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Nouvel entretien avec une des matrones rencontrées la veille. Elle devait réfléchir et essayer de se souvenir 
d’autres cas de décès maternels. 

·  En 2008, une jeune femme de 20 ans, première grossesse, non suivie, domiciliée loin de 
Belbedji,en brousse, arrive en charrette. Elle accouche d’un enfant à terme, mort-né. 
" A l’arrivée à la maternité, elle a des convulsions. Elle accouche rapidement après son admission, elle 
meurt peu après son accouchement " 

 
·  une femme d’environ 35 ans, 3ème geste. 15 ans ont passé entre le 2ème et ce 3ème enfant. Elle 

vivait  à Guiden Toukou (moins de 15km de Belbedji). Grossesse non suivie. 
"A l’admission, la patiente, à terme, est anémiée. L’accouchement se déroule normalement, mais les 
saignements apparaissent, et la patiente décède sur la table d’accouchement" 

 
Nouvel entretien avec Rabi, la 3ème matrone rencontrée la veille. Elle se souvient de 2 sœurs. Ce sont 2 autres 
cas de décès survenus en 2008. 

·  "La première, 8ème geste, grossesse suivie, accouchement à domicile (avec matrone ? sans 
matrone ?).  Admise à la maternité pour saignements. Elle vivait à 2km .Le temps de monter sur la table 
d’accouchement, elle était morte" 

·  " Sa sœur, 5ème geste, 30 ans. Grossesse suivie, anémie pendant la grossesse. Domiciliée à 
Guidan Papay  (4km de Belbedji). Elle accouche à terme d’un enfant vivant, ici à la maternité. Elle meurt 
après l’accouchement, 3 heures après. Il n’y avait pas d’hémorragie. » 

 
A la maternité, il nous est indiqué que des matrones travaillent en brousse. Si un problème se présente 
pendant la grossesse ou l’accouchement, elles accompagnent les patientes à la maternité. Elles les envoient 
aussi aux CPN pour le suivi d’une grossesse normale. 
Celles, formées à l’accouchement, les font en brousse ; elles n’envoient les patientes au CSI que si un 
problème se présente. 
 

�  1-2-2  CSI de TSAMIA   
 

Ce village est situé à 125km au S.O de Tanout  (3H de route) sur la piste de Belbedji. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sa population est de 16000 habitants 
Ce CSI de type 2 existe depuis novembre 2003 
         Composition du personnel : 

�  Chaïbou Darbou, IDE, major du CSI depuis 2006  
�  Yacouba Habsatou, SFE 
�  Adamou Assane, IC 
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�  Mamane Rati, manœuvre 
�  Rabi Danyaro, matrone 
�  Aïcha Maïguero, matrone 
�  Away Danmalan, matrone 

Pas d'ambulance 
Pas de réseau téléphonique disponible 
 

 Maternité 
Elle comprend  une salle de consultation, une salle d’accouchement et une salle d’hospitalisation. 
Dans ce village une sensibilisation est faite auprès des femmes pour qu’elles accouchent à la maternité. Après 
une réunion avec le COGES, il a été mis en place une « punition » qui consiste à garder la patiente 
hospitalisée durant 3 jours si elle a accouché à domicile, et une amende de 3000 FCFA.  Tout cela ne 
concerne que les habitantes de Tsamia, celles des alentours en sont exclues.  
 

Le tableau 4 reflète son activité. 
 

ANNEE ACCOUCHEMENTS 
A LA MATERNITE 

ACCOUCHEMENTS 
A DOMICILE 

DECES 
MATERNELS 

FREQUENTATION 
PLANNIFICATION 
FAMILIALE 

2008 180 8 0 536 
2009 
(année en cours) 

87 8 0 416 

 
Pas d’accouchement, pendant le séjour,  mais une délivrance artificielle (DA)  chez une jeune femme ayant 
accouché plusieurs heures auparavant, et amenée en charrette au CSI. Cette  DA a permis de pointer du 
doigt l'insuffisance en notions d’hygiène de base (lavage des mains, désinfection du périnée, ou au moins 
toilette) et en matériel  pour des gestes à risque infectieux (pas de gants adaptés: gants pour DA/RU). Il 
semble que le transfert des connaissances n'ait pas encore eu lieu à l'égard des matrones et des autres agents 
de santé. 

 
Mortalité maternelle 

Rencontre avec les matrones. 
Rabi est matrone depuis plus de 20 ans. Elle travaillait en ville avant que le CSI ne soit créé en  2003. Elle 
pratique encore des accouchements, explique-t-elle, même si la sage-femme est là ; elle en effectue même à 
la place de la sage-femme avec l’accord de celle-ci. 
Les autres matrones font aussi des accouchements. Tout ceci sera  démenti par Yacouba Absatou, la sage-
femme : les matrones font les accouchements uniquement en son absence. Elle est sage-femme dans ce CSI 
depuis 4 ans. Elle est la 2ème sage-femme à y travailler. Auparavant, c’était des infirmiers. 
Rabi raconte : "Si la sage-femme est là, ou le major, elles aident l’un ou l’autre lors de l’accouchement. S’ils 
sont absents, ce sont elles qui accouchent les femmes "  (Fréquence : 1 accouchement tous les 2 mois) 
Depuis l’ouverture du CSI, RABI n’a assisté à aucun décès maternel. Elle dit ne jamais avoir vu de mort 
maternelle même lorsqu’elle pratiquait les accouchements à domicile, soit en 20 ans. 

 
Aïcha Maïguero, 60 ans, au CSI depuis son ouverture, avant elle faisait les accouchements à domicile 
Matrone depuis 20 ans. 
Elle n’a pas vu de mort maternelle. Elle a vu des patientes, présentant des complications lors 
d’accouchements en brousse, arriver au CSI. "S’il y a des complications durant le travail ou l’accouchement 
à domicile, certaines femmes viennent au CSI, d’autres accouchent entre le domicile et le CSI " 

 
Ces deux matrones  ont vu cela en travaillant au CSI, mais elles n’ont pas vu de mort maternelle : les 
" bonnes » questions sont-elles posées"  ?  
Quand elles travaillaient en brousse, elles avaient entre 3 et 8 accouchements par semaine. 

 
Away Danmalan est matrone depuis 20 ans, elle travaille au CSI depuis son ouverture. Contrairement à ses 
consoeurs, Away se souvient de décès maternels. 
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·  Il y a 5 mois, une femme référée à l'hôpital de Zinder  est morte en route. Cette femme vivait  
à Tsamia, la grossesse était suivie par la sage-femme ici, au CSI. C’était une 5ème grossesse. Elle avait déjà 2 
enfants nés à Belbedji,  ces grossesses y avaient été suivies, 2 autres enfants suivis et nés à Tsamia. Pour ce 
5ème enfant, il y a eu des complications, le bébé avait la tête sur le côté, et la femme saignait. Elle est morte 
pendant le transfert" 
Les résultats du nombre de décès dans un CSI sont biaisés : la mort de cette femme n’est pas enregistrée à 
Tsamia. L’est-elle à Tanout ou à Zinder à son arrivée là-bas ? 

 
·  " Il y a 2 ans. Une première grossesse. Une femme qui vivait à l’extrémité du village, amenée 

au CSI à cause d’une crise d’éclampsie. Elle est morte avant l’accouchement. " 
 

·  " Accouchement en 2008. Un prématuré. Ici au CSI, sur la garde de RABI " 
Away n’a pas d’informations sur les circonstances du décès. Quelles complications ? 
Rabi, n’en a pas parlé, ce qui confirme les doutes sur les bonnes -ou mauvaises – questions posées, en tout 
cas sur leur formulation. 

 
 

�  1.2.3 C.S.I DE SABON KAFI 
 

Situé à 43km de TANOUT, sur le goudron allant à Zinder. 45mn de route. 
Population de 10457 habitants (de 0 à 5km), 17267 habitants (de 5 à 30km). 

CSI de type 2 depuis 1999. 
         Composition du personnel : 

�  Chaïbou Moussa, IDE, major du CSI depuis 2008 
�  Mariama Barma, SFE 
�  Maïmana Chabi, IC 
�  Ibrahim Mamane, manœuvre 
�  5 matrones secondent la sage-femme 

Pas d'ambulance 
Réseau téléphonique présent 
 
Maternité 

Elle est constituée d'une salle d’accouchement et d'une salle d’hospitalisation pour les suites de couches ou 
les grossesses pathologiques. En face, un bâtiment comprend une très grande salle d’attente et la salle de 
CPN, de PF, de consultations gynécologiques. 
Contrairement au 2 précédents CSI, la menace des 3 jours d’hospitalisation et l’amende n’ont pas encore été 
instaurées ici. La sage-femme, propose de s’en occuper à son retour de formation sur la PF, début septembre. 
Avec le concours du comité de sensibilisation, elle va passer dans les 5 villages, c’est-à-dire les 5 quartiers de 
Sabon Kafi. 
Elle nous fait part d’un élément pouvant contribuer au maintien des accouchements à domicile par les 
matrones.  
 Il s’agit de leur rétribution : quand une matrone s’occupe d’une femme au CSI, elle touche 500 Fcfa et 
2 savons. La sage-femme donne ce salaire proportionnellement au nombre de femmes que la matrone a 
amenées au CSI. C’est ce qui se pratique actuellement. Auparavant, un major collectait tout l’argent, et le 
donnait à parts égales aux matrones, sans tenir compte du travail effectué par chacune. "L’une peut amener 
beaucoup de femmes, et une autre, peu '  Mariama explique que le fait de tenir compte du nombre de femmes 
amenées peut inciter la matrone à accompagner les femmes au CSI. 
 Mais, quand l’accouchement a lieu à domicile, la matrone peut être rémunérée avec une peau de 
mouton (valeur de 1500 à 3000 Fcfa), du mil et de l’argent. Elle peut gagner plus avec un accouchement à 
domicile. 
Elle ajoute  qu’il existe des matrones "cachées " 

 
Le tableau 5 rend compte de l’activité de la maternité. 
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ACTIVITE DE LA MATERNITE DU CSI DE SABON KAFI 
 

ANNEE 2008 admissions Evacuations  Accts CSI Accts  
domicile

AvortementsDC  
mère 

Mort- 
nés 

n.nés 
DCD 

PF 

1er trim 

 
71 4 64 8 5 0 3 2 81 

2ème  trim 

 
39 1 32 6 0 0 0 0 76 

3ème trim 

  
49 2 42 5 11 0 0 0 112 

4ème trim 

   
64 2 44 9 11 0 1 

 
1 128 

ANNEE 2009  

1er trim  
 

73 2 68 5 / 0 0 0 104 

2ème trim 

 
78 3 59 5 8 0 2 1 113 

 
La sage femme n’a été présente que le 1er jour, partant ensuite en formation pour la PF. Un accouchement a 
été effectué par l’infirmier major : avec un problème de clamp lors de section du cordon ; le major a alors 
bénéficié d'une  formation SONU qu'il n'avait pas reçue de la sage femme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Une jeune parturiente qui présentait une hyperthermie avec suspicion de  paludisme a été gardée en 
observation pour recevoir le traitement adéquat.  
 Au niveau de l'activité : "Chaque matrone a son jour" explique Mariama, la sage-femme, "le samedi et le 
dimanche, on fait appel à celles qui vivent à côté"   
Le lundi : Tabaco Fatimata, environ 60 ans, 
Le mardi : Hadjia Fara, plus de 70 ans, 
Le mercredi : Hadjia Dige, 60 – 65 ans, fatiguée car a eu beaucoup d’enfants. 
Le jeudi : Awa Oussaa, environ 65 ans,  
Le vendredi : Mariama Namaca, environ 80 ans. 
A la création du CSI, on y a invité les femmes qui voulaient être matrones. Les femmes du village ont choisi 
les 5 matrones actuelles. 
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Hadjia Fara et Mariama Namaca ont suivi la formation pour matrones : l’allaitement, les signes de danger, la 
PF, la sensibilisation pour les CPN. Par contre elles ne sont pas formées à l’accouchement, « car sinon, elles 
les feraient » précise la sage-femme. 
Si un accouchement a lieu à domicile, les 2 matrones formées envoient les patientes à la maternité 
"Hadjia Dige, vieille, ne voit pas bien. Elle est éloignée du CSI. Si un accouchement a lieu tard, elle reste sur 
place, elle ne va pas au CSI avec la femme. Tabaco fait la même chose ». 
Ces informations, ainsi que celles qui suivent, ont été données par la sage-femme. 
Les matrones font le ménage, enterrent le placenta (pour les femmes qui vivent loin, tous les placentas sont 
enterrés au même endroit autour d’un grand trou. Celles du village enterrent le placenta chez elles. C’est 
l’accompagnante qui s’en charge, « mais si elle est jeune, elle ne connaît pas forcément les prières pour 
enterrer le placenta, on fait alors appel aux matrones qui l’enterre alors autour du grand trou. » 

 
La sage-femme a du mal à reprendre les matrones en particulier lors des fautes d’hygiène. Elle explique que 
les matrones ont l’impression d’être « grondées », et comme la sage-femme tient à les « garder », elle ne leur 
fait aucune réflexion. 

Les deux sages femmes de l'équipe, étant extérieures au CSI, ont pu expliquer les règles d’hygiène de 
base à 2 matrones présentes lors d’un accouchement. Ces 2 matrones disent qu’elles acceptent ces 
recommandations. 

 
Mortalité maternelle  

C’est la 4ème année que Mariama, la sage-femme travaille au CSI. Elle est la 2ème ou 3ème sage-femme à y être 
affectée. Elle n’a assisté à aucun décès maternel. 
 
Rencontre avec 3 des 5 matrones, en présence de Mariama et Halima, les sages-femmes.  
Elles se souviennent de décès maternels. 
Awa Oussaa se souvient : 

·  un accouchement à domicile, datant de plus de 5 ans. 4ème grossesse. 
"la  femme avait accouché à domicile. Elle a été amenée en urgence à la maternité. La femme était installée, 
on n’a pas eu le temps de faire un traitement. Elle n’a pas bougé. Quand la matrone a soulevé le pagne, elle 
a trouvé la femme morte" 
Elle ne sait pas quelle complication il y a eu, elle ne sait pas de quoi la patiente est morte. 
 
Hadjia Fara, se souvient  

·  une femme dont c’était la 5ème grossesse. " Elle avait accouché 4 fois, et les 4 nouveaux-nés  
étaient mort-nés. L’accouchement a eu lieu ici au CSI, il y a 5 ans environ. La femme a accouché ici, d’un 
enfant vivant. La délivrance a été faite. Aucun problème. La femme est décédée, comme ça" 

 
La sage-femme explique qu’une fois le bébé né, la matrone s’occupe de ce dernier, ne voit pas forcément les 
hémorragies. Le bébé est vivant, la matrone est contente ; elle ne s’occupe pas du reste, donc ne voit pas ce 
qui se passe à côté. 
C’était un 5ème accouchement. Les 4 précédents enfants étaient mort-nés. Ce 5ème enfant est né vivant, et c’est 
la mère qui est morte. 

 
Tabaco Fatimata raconte : 

·  "son jour était le mercredi, avant. Elle est passée au lundi. Un mercredi, on a amené une  
femme  de la brousse, de Garin Malam, à 12-13km. Elle a accouché de jumeaux, ici au CSI. Après 
l’accouchement, elle a dit qu’elle avait envie d’uriner. Au lieu de tendre le bassin, on l’a laissé se lever. Elle 
est partie faire ses besoins. En cours de route, elle est tombée, elle ne s’est pas relevée. Elle est morte" 

Rectification de la matrone : " le bassin avait été proposé, mais la femme a refusé, elle a pris son voile 
et elle est sortie ". 
Cet exemple date de plus de 5 ans. Tabaco ne se souvient plus de la parité, ni du nombre de grossesses. Elle 
sait seulement que cette femme n’était pas jeune. 
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Mariama Namaca dit ne pas se souvenir de décès maternel ; elle a travaillé en tant que matrone dans l’ancien 
CSI (c’était juste une petite chambre). Auparavant, elle était matrone en ville. L’ancien CSI a ouvert 2 ans 
avant l’actuel, soit il y a  12 ans. 
Elle mentionne ne pas faire d’accouchement à domicile. Si on fait appel à elle, elle accompagne les femmes 
au CSI. Si une femme arrive avec des complications, elle est référée à C.H.D de Tanout. 
Que fait-elle pour sensibiliser les femmes à la CPN et à l’accouchement au CSI? 

"elle dit aux femmes de venir à la CPN dès 3 mois de grossesse. Quand on donne un rendez-vous  pour 
la consultation suivante, la femme vient.  Pour l’accouchement, elle explique qu’elle ne fait pas 
d’accouchement à domicile, qu’il faut aller à la maternité. Les femmes acceptent" 

 
La transcription séméiologique des termes utilisés par les matrones formées ou non formées pour décrire les 
causes de mortalité pose, à l'évidence, les diagnostics reconnus par les sages femmes des CSI, celle du C.H.D 
et l'OMS, à savoir : 
 - Eclampsie 
 - Hémorragies de la délivrance 
 - Infections du post-partum 
 - dystocies 
auxquels il faut rajouter dans le district de Tanout : le paludisme, en particulier sa phase neurotoxique. 
 
Cette étude, non exhaustive, a porté essentiellement sur le travail des matrones des CSI, et sur l’impact que 
leur insertion dans un CSI a pu avoir dans la prise en charge des grossesses et des accouchements.  
Pour connaître le travail des matrones faisant des accouchements à domicile, il faudrait accentuer les 
enquêtes auprès de celles qui exercent en brousse. 

 
Se pose, dans ce district, comme dans tout le pays,  la question de former les matrones à l’accouchement. 
Celles rencontrées en août n’en pratiquent presque plus à domicile. Elles travaillent dans les CSI, 
essentiellement comme assistantes des sages femmes qui sont tenues de leur transmettre les connaissances 
élémentaires pour les soins obstétricaux et néonatals ainsi que l'hygiène.  
Mais l’accès aux CSI ne touche pas toute la population : soit pour des raisons financières soit par 
l'éloignement de la structure de soins. 
Une politique nationale a initié la construction de nombreuses cases de santé dans les villages ou 
campements isolés ; un auxiliaire de santé doit en assurer le fonctionnement. Pour autant, à ce jour, ces cases 
restent souvent fermées, faute d'agent, rendant encore le rôle des matrones important  pour la société des 
femmes. 
La gratuité des soins pour les femmes enceintes et les enfants de moins de 5 ans, instituée en 2007, a permis 
de drainer de nombreuses femmes vers les consultations CPN, mais en mettant, par ailleurs, en difficulté les 
équilibres financiers des CSI. 

 
Pour le District de TANOUT, 8 sages-femmes travaillent dans un CSI, le District en comprenant 32. Halima 
a un poste à l’hôpital ; 2 sages-femmes sont dans des cases de santé  où elles sont amenées à faire des 
accouchements, de même que dans un CSI de type 1, c'est-à-dire sans maternité. Elle s’occupe des CPN, de 
la gynécologie, mais aussi de médecine générale, des pansements et des injections. 
Avant de pouvoir travailler, à la sortie de l’école une sage-femme doit passer le «  concours de contrat ». Si 
elle est admise, elle peut travailler comme contractuelle à l’hôpital ou dans un CSI. Mais il n’est pas 
nécessaire d’être contractuel pour travailler dans une case de santé. 
En 2001, le concours d’intégration à la fonction publique a été créé. Ce concours est différent du concours de 
contrat. 

Si on est admis au concours d’intégration à la fonction publique, on est titulaire 
si on est admis au concours de contrat, on est contractuel. 

Le concours de contrat n’a pas lieu tous les ans ; le dernier remonte à 3 ans, soit en 2006, dans le secteur de 
la santé. 
En 2008, à la suite du concours d’intégration à la fonction publique, 12 infirmiers et 12 sages-femmes ont été 
titularisés pour tout le Niger. 
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1-3 AU NIVEAU DE LA MATERNITE DU C.H.D DE TANOUT 
 

Un premier recueil de données avait eu lieu lors de la mission de Décembre 2008, à la maternité de l’hôpital 
de District de Tanout qui est la maternité de référence pour les 42 CSI du district. 
Halima Hassan, sage-femme major, a relevé le nombre de décès maternels survenus à l’hôpital  au cours des 
années 2007 et 2008 (voir tableau ), en précisant la cause du décès, l’âge de la patiente, sa parité et son 
domicile, et les circonstances.. 
 

ANNEE CAUSES DC AGE PARITE PROVENANCE CIRCONSTANCES 
2007 
250 accts 
3 DC 

ECLAMPSIE 
Grossesse non suivie 

18 ans 1ére Kele-Kele Entrée le 25.04.07 
Acct le 26.04.07 
DC le 26.04.07 

 ECLAMPSIE 
Grossesse non suivie 

16 ans 1ére Douhouhouk 
< 30km/ Tanout 
envoyée par case 
de santé de 
Wantadak 

Coma éclamptique à 
l’entrée 
Extraction du BB par 
ventouse 
DC de la mère 1h après 
admission 

 ANEMIE 
Grossesse non suivie 

30 ans 5éme Sabon 
L� accouchement 
(45km de Tanout) 

Acct à domicile 
Hémorragie de la 
délivrance 
Entrée le 20.06  
DC le 22.06 

2008 
307 accts  
4 DC 

AVORTEMENT 
INCOMPLET+ 
AFFECTION 
RESPIRATOIRE 

20ans 2éme  Avortement incomplet à 
2 mois de grossesse 
Entrée le 24.05 
DC le 25.05 

 ANEMIE SEVERE 
Suivi grossesse ? 
Peut-être case de santé 
de Kele-Kele 

25ans 2éme Guinya 
< 25km de 
Tanout. Sur route 
goudronnée  

Grossesse de 5mois1/2 
Paludisme---anémie 
(DC du à l’anémie) 
Entrée le 30.05 
DC le 30 .05 

         ? 15 ans 1ére Birdji En travail 
DC avant l’acct 
Entrée et DCD le 16.06 

 PALUDISME 
neurotoxique 

15 ans 1ére Gournache DC sur grossesse à terme 
avant l’acct 
Entrée et DCD le 04.08 

 
 

 
 
1-4 AU NIVEAU DU DISTRICT SANITAIRE DE TANOUT 

 
 Les  chiffres ont été obtenus auprès des épidémiologistes cadres du district. 

- En 2007 sur le District de Tanout, 20613 grossesses étaient attendues pour une population générale 
de 379898 habitants. 

- En 2008, sur le même District, 25720 grossesses étaient attendues pour une population de 423402 
habitants. 

- En 2009, 25369 grossesses y sont attendues pour une population de 417617 habitants 
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MORTALITE MATERNELLE SUR LE DISTRICT DE TANOUT 
HORS MATERNITE DE L’HOPITAL DE TANOUT 

 

TOTAL ACCOUCHEMENTS ENREGISTRES DANS LES FORMATIONS SANITAIRES 
 POUR LES 3 PREMIERS TRIMESTRES 2008 : 2526 

NOMBRE DC MATERNELS CAUSES DC PRE/PER/POST PARTUM 

 

7 
Hémorragies : 2/7  

 Eclampsie : 2/7 Pré-partum  

 
 

Anémie : 1/7 3 DC en per partum 
2 en post-partum 
(causes non spécifiées pour ces 
moments-là) 

 Présentations dystociques : 1/7  

 Placenta praevia : 1/7  

 
 

       2- BILAN DE L'ACTIVITE ECHOGRAPHIQUE 
 
En novembre 2008, le C.H.D de Tanout a été doté par l'Association Les Enfants de l'Aïr d'un échographe 
portable neuf ; jusqu'en mars 2009, 45 jours de formation ont été proposés par les équipes médicales de 
l'association à Halima la sage femme major et Moumouni, l'infirmier TSCG. 
Depuis cette date, Halima a réalisé 143 échographies à visée gynéco-obstétricale : 

- 62 au cours de grossesses 
o mise en évidence d'une môle, 2 placenta praevia, 2 présentations transverse et 1 siège 

(imposant une césarienne) 
o 57 grossesses évoluant normalement et pouvant donc accoucher au CSI 

- 20 diagnostics de fibrome ou kyste ovarien dont 7 nécessitant un geste chirurgical 
- 19 pour stérilité primaire ou secondaire qui est un problème de reconnaissance sociale très aigu. 
- 38 montrant une morphologie pelvienne normale : les indications étaient soit une aménorrhée, soit 

une méno-métrorragie soit une douleur pelvienne. 
- 1 cancer du col 
- 1 grossesse extra-utérine rompue diagnostiquée cliniquement par la sage femme et confirmée par 

l'échographie. 
 
Depuis la fin de la mission le 22 août, 4 femmes ont été envoyées au CHD pour réalisation d'une échographie 
(chez 2 patientes, un fibrome a été mis en évidence, les deux autres n'avaient aucune pathologie) ; elles 
venaient de Tsamia (2) et de Sabon Kafi (2) 
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SYNTHESE 
 
Cette mission,  qui avait pour objectif le recueil de 
 données  sur la mortalité maternelle dans le district  
sanitaire de Tanout,s'est inscrite dans une mission  plus 
large concernant la formation aux soins obstétricaux et  
néonatals d'urgence :  formation initiée par le Ministère de 
la Santé Publique et miseen pratique par la DRSP et la 
 DDSP de Tanout et assurée pluri annuellement à la  
maternité centrale de Zinder àà l'intention des sages  
femmes de la région sanitaire. 
 
 
Ce qui était assigné en août à l'équipe médicale de l'association par les autorités sanitaires était 
l'accompagnement et l'assistance de la sage femme major pour l'évaluation des acquis de connaissances par 
les sages femmes des CSI et le comblement des lacunes résiduelles. 
 
Concernant les données sur la mortalité maternelle depuis une zone dépourvue de paquet d'activités 
minimum jusqu'à la maternité de référence, les informations ont été obtenues tantôt en faisant appel à la 
mémoire des soignants, tantôt en utilisant les données épidémiologiques officielles.  Il est possible d'en 
retirer plusieurs  types d'enseignements : 
 
Données épidémiologiques 

�   il est difficile de dresser un tableau exhaustif de la mortalité maternelle et de son 
environnement sur une zone car de nombreux cas ne sont pas enregistrés, en particulier en brousse mais aussi 
au moment des transferts de référence entre les CSI et le CHD ou le CHN.  
C'est dire, de facto,  l'importance de se rendre dans toutes les zones, même et surtout  les plus isolées pour 
récolter les informations mais avec beaucoup de rigueur dans la formulation des questions pour avoir de 
bonnes réponses. 

�   le taux de mortalité maternelle va décroissant du campement le plus lointain à la structure  
médicalisée la plus équipée avec des chiffres  

�  ahurissants dans un campement : 25 décès en un an  excédant de beaucoup les taux 
officiels et demandant certainement à être vérifiés. 

�  minorés à l'évidence dans certains CSI par manque de rigueur dans la tenue des 
registres. 

�  Les causes habituelles les plus fréquentes rencontrées dans les pays en voie de développement  
sont, ici et maintenant, encore retrouvées : 

�  hémorragies, fièvre et septicémie puerpérales, éclampsie, dystocie, paludisme 
 
Données structurelles 

�  l'accouchement dans une structure médicalisée fait baisser notablement la mortalité maternelle 
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�  la fréquentation régulière des CPN par les femmes enceintes est un outil irremplaçable pour  

dépister  celles à risque en effectuant : 
�  une  surveillance de la tension  artérielle et de la protéinurie et le traitement 

éventuel de l'HTA  
�  un suivi du poids 
�  une évaluation de la présentation 
�  la correction d'une anémie 
�  la mise en place du traitement préventif antipaludéen 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  l'efficience et la proximité d'une maternité de référence avec une imagerie précise et surtout un 
bloc chirurgical compétent  pour réaliser les césariennes, tels qu'au CHD de Tanout, 
permettent déjà de sauver des femmes et des nouveaux nés d'une mort certaine. 

 
�  la formation en soins obstétricaux et néonatals d'urgence est reconnue par le personnel 

soignant comme valorisante et motivante. Les évaluations à posteriori ne sont pas vécues 
comme un contrôle mais comme un moyen de pointer les lacunes résiduelles et d'y remédier : 
formation et évaluation se doivent d'être  renouvelées. 

 
�  pour les  matrones, surtout celles qui oeuvrent seules en brousse, une formation serait 

souhaitable tant qu'une structure de soins n'est pas fonctionnelle dans leur zone ; dans le cas 
contraire, leur rattachement à la case ou au CSI ne peut que valoriser la structure car les 
matrones sont toujours originaires et habitantes de la zone, sont reconnues et choisies par les 
femmes et leur présence est permanente car non tributaire d'affectations administratives. 
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PERSPECTIVES 
 
Au vu des résultats de cette mission, plusieurs axes de renforcement des capacités des structures de soins en 
matière de lutte contre la mortalité maternelle pourraient être suivis par l'Association Les Enfants de l'Aïr 
dans les années à venir. Et ce en poursuivant la coopération avec les autorités sanitaires et les partenaires 
techniques financiers. 
 
Ainsi, on peut proposer : 
 

- au niveau du campement d'Eshkar-Tagaza 
o de faciliter et accélérer le transfert vers une structure médicalisée par la fourniture d'un 

téléphone satellitaire (type Touraya) avec une carte d'abonnement. Ce système est plus 
pratique qu' une radio VHF (nécessité de panneaux solaires et d'une batterie donc problème de 
maintenance) Le directeur d'école pourrait le prendre en charge et être préposé aux appels 
d'urgence pour faire venir l'ambulance 

o d'apporter d'une formation de base aux femmes qui font office de matrones 
o de renforcer des capacités de la case de santé  

 
- au niveau des CSI type 2 du District 

o appui aux missions d'évaluation ou de formation SONU avec utilisation de l'échographe 
portable pour dépister et référer à temps les dystocies et les toxémies gravidiques. 

o le dépistage et/ou le traitement des pathologies impose un certain nombre de moyens : 
·  fourniture de bandelettes urinaires réactives 
·  apport d'une ou deux molécules indispensables pour le traitement de la crise  

d'éclampsie ; à l'heure actuelle, le dépôt pharmaceutique ne dispose que de furosémide et 
diazepam. Les inhibiteurs calciques sont pour l'instant le traitement le plus efficace mais 
difficilement disponibles au Niger ; une dotation pour ces CSI serait un atout majeur. 

·  dotation en ocytociques et formation sur les manoeuvres obstétricales en cas 
d'hémorragie de la délivrance 

·  dotation en antibiotiques pour les infections du postpartum 
 

- au niveau du CHD de Tanout 
o apport d'un échographe fixe, pour remplacer le portable qui servira au dépistage mobile. 
o formation complémentaire en imagerie 

 
Une nouvelle équipe médicale accompagnera en décembre la sage femme major dans les 3 autres CSI type 2 
du district : Kokaram, Falanco, Bakin Birdji et dans des campementsavec les mêmes objectifs et les mêmes 
enjeux. En février 2010, une équipe médicale retournera dans le campement et dans les CSI visités en août 
afin de pérenniser évaluation, formation et relations de confiance. 
Par ce travail sur le terrain, modeste à l'échelle d'un pays comme le Niger, la commission santé de 
l'Association Les Enfants de l'Aïr, en étroite et constante collaboration avec les partenaires de la santé 
nigérienne, apporte ses moyens humains et matériels afin d'endiguer ce fléau de la mortalité maternelle, 
priorité des priorités des Objectifs du Millénaire. 
 
Elle remercie : 

- le Mécénat Sanofi-Aventis pour son soutien irremplaçable 
- les autorités sanitaires nigériennes pour leur confiance 
- tout les soignants des CSI de Belbedji, de Tsamia et de Sabon Kafi pour leur participation à cette étude 

et pour leur disponibilité pendant les entretiens 
- Halima, sage femme major, qui a rendu cette mission enrichissante dans ses échanges humains 
- toutes ces mères nigériennes qui ont accepté de laisser leur sourire sur la pellicule photographique 
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Catherine BISLINSKI 
Sage-femme 
Dr François CHARLES 
Médecin 
Association humanitaire LES ENFANTS DE L’AÏR.  
30 Septembre 2009 
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